
COM                                                              Nouaillé-Maupertuis, le 24 juin 2026  
 

Mairie de Nouaillé-Maupertuis,       
32-34 rue de l’Abbaye        
86340 NOUAILLÉ-MAUPERTUIS 

 
 

LA MAIRIE DE NOUAILLÉ-MAUPERTUIS RECRUTE 
 

1 ANIMATEUR-TRICE PERISCOLAIRE ET LOCAL JEUNES (26h) 

 
POSTE 
 
La Mairie de Nouaillé-Maupertuis recrute un-e animateur-trice polyvalent-e périscolaire élémentaire 
(6-10 ans) et maternelle (3-6 ans) et Local jeunes (11-17 ans) du 31 août 2026 au 30 août 2027. 
 
MISSIONS 
 
PERISCOLAIRE : 

- Encadrement des enfants durant les temps périscolaires (pause méridienne et accueil 
périscolaire du soir) 

- Mise en place d’activités adaptées à l’âge des enfants lors des temps périscolaires 
- Service à table des enfants lors de la pause méridienne (possibilité de préparation de repas) 
- Entretien des locaux possible (accueil périscolaire, sanitaires, espaces communs…) 
- Travail en équipe (équipe d’animation, ATSEM, personnel d’entretien et personnel de cuisine) 

 
LOCAL JEUNES : 

- Encadrement des jeunes (11-17 ans) lors des vacances scolaires 
- Organisation et mise en place d’activités adaptées au public 
- Participation à un séjour de 5 jours durant l’été 2027 

 
PROFIL  

- BAFA ou équivalent obligatoire 
- Expérience dans l’encadrement d’enfants et d’adolescents obligatoire 
- Permis B obligatoire pour la conduite des minibus 
- Capacité d’adaptation (travail en élémentaire, maternelle et au Local jeunes) 
- Avoir de l’autorité sans être autoritaire 
- Rigueur, ponctualité et discrétion 
- Dynamique et impliqué dans son travail 
- Prise d’initiative 
- Sens du travail en équipe et du service public 
- Capacité à communiquer avec les familles 

 
INFORMATIONS SUR LE POSTE 

- CDD d’un an de 26h/semaine du 31 août 2026 au 30 août 2027. 
- Temps de travail annualisé (avec des semaines scolaires autour de 20h et des semaines durant 

les vacances d’environ 45h) 
- Journées scolaires avec pause après le service du midi et pas de travail le mercredi sauf si 

besoin 
- Rémunération statutaire sur la base d’un Adjoint d’animation territorial (Catégorie C) + Régime 

indemnitaire. 
 
Candidature à envoyer (CV + LM) par mail au Coordinateur Enfance-Jeunesse : 
Mr COQUILLAUD Pierre, Mairie de Nouaillé-Maupertuis, 32-34 rue de l’abbaye 86340 NOUAILLE-
MAUPERTUIS  /   Mail : coordinationej@nouaille.com / Tél : 05 49 55 01 51 

mailto:coordinationej@nouaille.com

